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Depuis sa création, Plissonneau s’est construite sur des valeurs fortes qui constituent le socle 
de son identité : l’intégrité, la confiance, l’esprit d'innovation, le respect et la responsabilité. Ces 
principes sont au cœur de notre culture d’entreprise et guident chacune de nos décisions, 
chacun de nos engagements. Ils ont façonné notre réputation et continuent de nourrir la 
confiance que nous accordent nos clients, nos partenaires et nos collaborateurs.

Dans un environnement économique et sociétal 
en constante évolution, il est plus que jamais 
essentiel d’incarner ces valeurs et de les 
traduire dans nos pratiques quotidiennes. Le 
Code de Gouvernance Éthique des Affaires que 
nous présentons aujourd’hui s’inscrit dans 
cette démarche. Il définit les principes qui 
orientent notre conduite et constitue un repère 
pour l’ensemble de celles et ceux qui 
contribuent à la réussite de notre groupe.

 Ce Code n’est pas une simple formalité : il 
exprime notre volonté d’agir avec honnêteté, 
transparence, équité et loyauté dans toutes 
nos relations d’affaires. Loin d’être une 
contrainte, il est une opportunité de renforcer 
notre culture commune, d’affirmer notre 
engagement collectif et de garantir un haut 
niveau d’exigence dans la conduite de nos 
activités. Notre responsabilité ne s’arrête pas à 
nos performances économiques. 

En tant qu’acteur engagé, nous avons 
également un grand rôle à jouer dans la 
construction d’un avenir durable. Cela implique 
de réduire notre empreinte environnementale, 
de promouvoir un environnement de travail 
respectueux, de lutter contre la corruption, les 
pratiques anti concurrentielles et toute forme 
de discrimination.

Nous réaffirmons aussi notre attachement aux 
principes fondamentaux des droits humains et 
aux valeurs portées par les grands textes 
internationaux.

Conscients de notre  rôle au sein des territoires 
où nous sommes implanté, nous affirmons 
notre volonté d’agir en acteur économique 
responsable, en tissant des liens durables avec 
notre environnement local. 

La force de Plissonneau réside dans 
l’engagement collectif. Chacun d’entre nous a 
un rôle à jouer pour faire vivre ces valeurs et 
préserver la réputation de notre entreprise. 
C’est en agissant avec rigueur, convivialité et 
exemplarité que nous continuerons à mériter la 
confiance de ceux qui nous entourent et à bâtir 
un avenir solide et durable.

Je vous invite à faire de ce Code un véritable 
guide dans votre activité quotidienne, à vous 
l’approprier et à en être les ambassadeurs. 
Ensemble, faisons de l’éthique et de l’intégrité 
les moteurs de notre succès collectif.

François Machenaud
Président du groupe Plissonneau 
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Le groupe considère que l’exemplarité du management est un prérequis essentiel à toute 
démarche éthique. L’adhésion des collaborateurs repose sur le respect et l’incarnation des 
valeurs et de la culture éthiques du Groupe par les dirigeants et managers. C’est pourquoi les 
dirigeants et managers sont tenus d’incarner et de promouvoir une éthique managériale 
irréprochable dans toutes leurs interactions. Ils doivent s’appliquer le plus haut degré 
d’exigence éthique et promouvoir ces valeurs auprès de leurs équipes. Ainsi, nous pouvons 
ensemble partager des valeurs communes et appliquer des principes d’action qui représentent 
la colonne vertébrale de nos décisions et de nos actes.

Préambule & valeurs fondamentalesI.

Le Groupe PLISSONNEAU a construit son développement au fil des siècles sur la 
base de valeurs, de principes d’action et de comportements mis en œuvre par ses 
dirigeants et ses salariés. Pour toutes celles et ceux qui en ont été les acteurs, ce 
résultat est un légitime motif de fierté.

Sans prétendre remplacer ou compléter l’ensemble des textes juridiques, accords ou référentiels internes 

encadrant les activités des entités du Groupe, ce guide constitue un point de référence destiné à inspirer l’esprit 

dans lequel chaque décision doit être prise dans le cadre professionnel.

Pilier fondamental de la politique RSE du Groupe PLISSONNEAU, cet axe, dédié à la responsabilité et à la gouvernance, 

assure le respect des principes internes et encadre les relations avec les différentes parties prenantes. Il est, en 

effet, un vecteur de confiance et une preuve forte de notre intégrité et de notre fiabilité. Véritable outil opérationnel, 

le Code définit les règles et les comportements attendus de chacun, servant à la fois de guide dans les interactions 

professionnelles et de référence en cas de question ou de doute.

Le présent Code de Gouvernance Éthique des Affaires s’applique à toutes les sociétés du groupe PLISSONNEAU. Il 

constitue un cadre de référence pour garantir une conduite responsable, transparente et durable dans l’ensemble 

de nos activités. Il s’applique à l’ensemble des collaborateurs et dirigeants du Groupe, peu importe l’entité, le projet 

ou la région concernée (Antilles Guyane / France Hexagonale / Océan Indien). Il est également destiné à être partagé 

avec toutes les parties prenantes avec lesquelles le Groupe interagit, en leur demandant de s’y conformer ou 

d’appliquer des standards équivalents. Les dirigeants du Groupe ont la responsabilité de veiller à la bonne 

application du code d’éthique, avec l’appui des directions supports, qui sont garants de sa mise en œuvre 

quotidienne et de son appropriation par tous.

A. Intérêts et ambitions du code

B. Un cadre de référence pour nos filiales et nos collaborateurs

Ce Code vise à clarifier les attentes envers chaque collaborateur, quel que soit son 
niveau hiérarchique, en établissant des principes essentiels. Il ne se contente pas 
de rappeler l’importance du respect des dispositions légales ; il encourage 
également un comportement professionnel intègre et exemplaire en toutes 
circonstances.

L’atteinte de ces objectifs repose sur trois critères :

L’implication
individuelle

La capacité
de discernement

Le sens du devoir
de chacun
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C. Valeurs & principes d’action

Reconnaître la dignité, les droits, les opinions et les différences de chacun, en agissant 
avec considération, écoute et bienveillance.

Créer un environnement de travail inclusif, agréable et accueillant.
Garantir l’égalité de traitement et rejeter toute forme de discrimination.
Préserver la confidentialité des échanges et des données sensibles.
Encourager l’expression libre des opinions dans un cadre respectueux et sécurisé.

PRINCIPES D’ACTIONS

Croire en la fiabilité, l’intégrité et les compétences des individus et des équipes, en 
favorisant un climat de transparence, d’autonomie et de responsabilité.

Donner de l’autonomie et responsabiliser chacun dans ses missions.
Communiquer de manière transparente sur les décisions et les enjeux.
Créer des relations professionnelles fondées sur la loyauté et la réciprocité.

PRINCIPES D’ACTIONS

Agir avec droiture, honnêteté et transparence, en conformité avec les lois et 
règlements applicables.

Agir en conformité avec les textes légaux et réglementaires.
Communiquer avec honnêteté, sans dissimulation ni manipulation.
Refuser toute forme de corruption, favoritisme ou conflit d’intérêts.
Être fiable, responsable et fidèle à la parole donnée.

PRINCIPES D’ACTIONS

Adopter une démarche proactive d’amélioration continue, en favorisant la créativité, 
l’agilité et l’ouverture au changement au service de la performance collective.

Encourager l’innovation, la prise d’initiative et l’amélioration continue.
Proposer, oser et concrétiser des idées créatrices de valeur.
Être réactif face aux évolutions et prêt à transformer les pratiques.
Valoriser l’intelligence collective et le partage des savoirs.

PRINCIPES D’ACTIONS

Soutenir les autres, agir de manière collective et responsable, et faire preuve
d’entraide face aux défis communs.

Privilégier la réussite collective sur la réussite individuelle.
Partager les connaissances, les compétences et les expériences.
Développer des projets à impact social ou environnemental positif.
S’unir face aux crises ou aux changements majeurs pour maintenir la cohésion.

PRINCIPES D’ACTIONS
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Nos principes éthiques dans la conduite 
des affaires

II.

Avoir en toutes circonstances une approche éthique des affaires est un gage de 
pérennité. Notre succès et notre développement durable sur nos marchés 
dépendent de la confiance de nos clients, collègues, actionnaires et partenaires 
commerciaux et sociaux. Le Groupe PLISSONNEAU prône la tolérance zéro en 
matière de fraude, de corruption et trafic d’influence. Tout acte ou tentative de 
fraude, de corruption, de trafic d’influence, ou autre atteinte est strictement 
interdit. Pour lutter efficacement contre la corruption et le trafic d’influence, nous 
devons tous rester vigilants et alerter en toutes circonstances, même en cas de 
doute ou suspicion.

Chaque collaborateur se doit d’exercer ses responsabilités avec bonne foi et loyauté à l’égard du Groupe. Il doit veiller 

à se prémunir contre toute situation de conflit d’intérêts. Il existe un conflit d’intérêts lorsque, dans le cadre de son 

activité professionnelle, les intérêts personnels du collaborateur sont directement ou indirectement en 

contradiction ou en concours avec les intérêts du Groupe et peuvent, dès lors, influencer la position ou la décision 

qu’il est amené à prendre ou à ne pas prendre et mettre en cause sa loyauté. Par intérêts personnels, il convient 

d’entendre ceux du collaborateur mais également ceux de toute personne physique ou morale avec laquelle il 

pourrait, directement ou indirectement, être lié. Afin de prévenir les situations de conflit d’intérêts, le collaborateur 

doit être attentif aux situations dans lesquelles l’impartialité et la neutralité de ses décisions professionnelles 

pourraient être altérées.

Créer ou investir dans une activité concurrente ou dans l’activité d’un client ou d’un 

fournisseur.

Engager le Groupe dans une opération où il détient un intérêt financier ou personnel.

Travailler pour, ou avoir des liens financiers avec, un client, fournisseur ou 

concurrent.

Agir comme consultant indépendant pour un client, fournisseur ou concurrent.

Recevoir cadeaux, prêts, avances ou services pouvant influencer une décision du 

Groupe.

Conclure des affaires au nom du Groupe avec un membre de sa famille ou une entité 

dans laquelle le collaborateur ou sa famille est impliqué.

A. Absence de conflit d’intérêts

EXEMPLES DE SITUATIONS
POUVANT CRÉER UN CONFLIT D’INTÉRÊTS

COMMENT ÉVITER
LES CONFLITS D’INTÉRÊT ?

Engagement de loyauté
et restrictions d’activités externes

Refuser cadeaux et invitations : N’acceptez jamais de cadeaux, voyages, repas ou 

divertissements qui pourraient influencer vos décisions ou créer un sentiment de dette 

envers un client, fournisseur ou partenaire.

Signaler les opportunités commerciales : Toute opportunité liée à vos fonctions doit être 

immédiatement portée à l’attention de votre responsable hiérarchique et de la Direction 

juridique.

Pas d’avantages financiers personnels : Ne recevez pas de commissions, propositions 

d’affaires ou autres avantages financiers de clients, fournisseurs ou concurrents.

Respect des conditions d’achat : Ne pas acquérir de biens ou services auprès des 

fournisseurs ou prestataires du Groupe en bénéficiant de conditions privilégiées non 

prévues pour le grand public ou par la politique du Groupe.

Vérifier l’impartialité : Évaluez si vos intérêts personnels pourraient interférer avec ceux du 

Groupe ou être perçus comme tels par d’autres.

Demander conseil en cas de doute : Si vous avez le moindre doute sur une situation, 

informez votre supérieur hiérarchique.

Dans le cadre de l’obligation générale de loyauté, tout collaborateur ne doit pas 
exercer simultanément une autre activité, directement ou indirectement, 
rémunérée ou non, dans une entreprise concurrente ou dans une entreprise ayant 
des relations commerciales avec le Groupe, sauf autorisation écrite préalable de la 
Direction des Ressources Humaines après information du supérieur hiérarchique.

Cette règle s’applique sans préjudice des dispositions relatives au travail à temps 
partiel. Elle ne concerne pas les activités au sein d’organisations caritatives, 
civiques, religieuses, éducatives, publiques, politiques ou sociales, ni les conseils de 
copropriété, dès lors que ces activités ne présentent pas de conflits d’intérêts 
avec le Groupe et n’entravent pas le temps nécessaire à l’exercice des fonctions au 
sein du Groupe.
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Notre objectif commun est d’ancrer une culture d’entreprise fondée sur la tolérance zéro en 

matière de corruption, partagée par le Groupe, ses collaborateurs et ses parties prenantes.

À cet égard, le Groupe s’engage à :

- Se conformer strictement à la réglementation anti-corruption en France et dans les 

régions où il exerce ses activités.

- Refuser toute forme de corruption et promouvoir des pratiques intègres et transparentes.

- Déployer une démarche d’amélioration continue pour détecter et prévenir les risques de 

corruption, notamment par des actions de formation et de sensibilisation.

- Sanctionner les pratiques répréhensibles ou non conformes.

La corruption désigne tout comportement par lequel des offres, promesses, dons ou présents sont 
sollicités, acceptés ou reçus dans le but de réaliser ou de s’abstenir de réaliser un acte, ou pour obtenir 
des faveurs ou avantages indus.

La corruption peut être Active (lorsque l’acte de corruption est initié par le corrupteur) ou Passive (lorsque 
l’acte de corruption est demandé par le corrompu).

Ces deux formes sont complémentaires mais autonomes. Les agissements du corrupteur (corruption 
active) et ceux du corrompu (corruption passive) peuvent être poursuivis et jugés séparément, et la 
sanction de l’un n’est pas subordonnée à celle de l’autre. Concrètement, le corrompu peut accepter ou 
même solliciter des présents, dons ou promesses, tandis que le corrupteur offre ou remet ces mêmes 
éléments pour obtenir un avantage.

Le trafic d’influence consiste à promettre, offrir ou accorder à une personne, directement ou 
indirectement, quelque chose afin que ladite personne abuse de son influence réelle ou supposée en vue 
d’obtenir un avantage indu d’une administration ou d’une autorité publique pour l’investigateur initial ou 
toute autre personne.

Celui-ci a lieu quand une personne qui a une influence réelle ou supposée sur la prise de décision d’un 
agent public échange cette influence contre un avantage indu. Ainsi, l’auteur du trafic d’influence use de 
son influence auprès de celui qui détient le pouvoir d’agir ou de s’abstenir.

À l’instar de la corruption, il existe deux infractions indépendantes l’une de l’autre : Le trafic d’influence 
passif, visant l’agent sollicité et le trafic d’influence actif, visant la personne auteur de la sollicitation.

Les actes de corruption peuvent être extrêmement préjudiciables au Groupe, tant sur le plan 

financier que commercial ou en termes de réputation.

Chaque collaborateur doit donc faire preuve d’intégrité, d’honnêteté et de transparence dans 

l’exercice de ses fonctions et agir en conformité avec les lois et réglementations en matière de 

corruption. Toute forme de corruption, directe ou indirecte, ainsi que tout acte de complicité, est 

strictement interdite.

Tout manquement à cette obligation peut entraîner des sanctions disciplinaires, jusqu’au 

licenciement, ainsi que des poursuites civiles et pénales, le cas échéant.

B. Lutte contre la corruption C. Lutte contre le trafic d’influence

Qu’est-ce que la corruption ?

AVERTISSEMENT

Qu’est-ce que le trafic d’influence ?

MARCHÉS PUBLICS CADEAUX & INVITATIONS

Les collaborateurs du Groupe doivent 
faire preuve d’une vigilance particulière 
dans le cadre des marchés et contrats 
publics, ainsi que dans leurs relations 
avec les agents publics.

Les marchés publics sont soumis à des 
règles et procédures strictes qu’il est 
impératif de respecter.
La corruption d’un agent public est 
sévèrement sanctionnée.

Pour toute contractualisation liée à un 
marché public, directe ou indirecte, les 
procédures internes et réglementaires 
doivent être scrupuleusement appliquées. 
Chaque offre, marché ou contrat public 
doit respecter ces règles et être conforme 
aux documents standards du Groupe.

Les cadeaux et invitations peuvent 
influencer les décisions et créer un 
sentiment d’obligation. Ils peuvent être 
perçus comme une récompense pour une 
faveur passée ou attendue.

Ces cadeaux incluent les biens matériels, 
les services, les offres promotionnelles ou 
les remises personnelles, tandis que les 
invitations concernent voyages, repas, 
spectacles ou événements.

Ils ne sont acceptables que s’ils sont de 
faible valeur, non récurrents et ne 
peuvent influencer, ni donner l’impression 
d’influencer, une décision professionnelle. 
Les invitations doivent rester liées à 
l’activité professionnelle, sans porter 
atteinte à l’intégrité ou à l’impartialité du 
collaborateur.
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COMMENT ÉVITER
LE TRAFIC D’INFLUENCE ?

N’utilisez jamais votre position au sein du Groupe pour obtenir un avantage personnel.

Abstenez-vous de donner ou de recevoir des cadeaux ou invitations sans autorisation. 

Toute offre ou acceptation dont la valeur semble excessive doit être validée par écrit par 

votre hiérarchie.

Ne faites pas et n’acceptez pas de cadeaux ou invitations fréquents.

Refusez tout cadeau difficile à justifier auprès de vos collègues, des médias, ou pour lequel 

vous ne pourriez assurer la réciprocité.

Informez votre supérieur hiérarchique de tout cadeau ou divertissement offert ou reçu.

Les cadeaux et divertissements doivent être effectués de manière ouverte et transparente.

Refusez tout avantage dont la nature, la valeur ou la fréquence pourrait compromettre vos 

décisions ou mettre le Groupe dans une situation embarrassante.

Refusez toute somme d’argent ou promesse d’argent destinée à obtenir un avantage indu.

Ne sollicitez pas ou refusez tout prêt d’une personne ou d’un établissement financier lié au 

Groupe, sauf si le prêt respecte un taux standard et des conditions de marché appropriées.

Par ailleurs, il est interdit aux sociétés du Groupe de soutenir ou d’apporter leur contribution 
à des partis politiques ou à des candidats. Les employés ne peuvent offrir un soutien et des 
contributions aux groupes politiques qu’à titre personnel.

Les donations et les activités de sponsoring sont l’occasion pour le Groupe PLISSONNEAU de 
contribuer à des projets caritatifs ou humanitaires, de soutenir des activités et des projets 
culturels ou sportifs, et de promouvoir des établissements d’enseignement ainsi que les valeurs 
de l’entreprise. Ces opérations doivent être engagées au profit d’événements ou de projets 
cohérents avec les valeurs de l’entreprise et conformes aux principes et règles du Groupe. Le 
Groupe n’a pas vocation, par son activité, à opérer des actions de lobbying.

Le Groupe PLISSONNEAU s’engage à respecter le principe de libre-échange et à adopter des 
pratiques concurrentielles loyales sur le marché, conformément aux lois applicables. Le Groupe 
proscrit tout comportement anticoncurrentiel et prohibe toute forme d’entente ou pratique 
concertée avec des concurrents pouvant limiter la libre concurrence, l’abus de position 
dominante ou le partage d’informations commercialement sensibles ou stratégiques avec des 
concurrents.
Le Groupe s’engage à ne pas participer à toute forme illicite d’accord ou d’entente avec les 
concurrents, notamment sur les prix, le partage des marchés, l’affectation de clients ou de 
territoires. Nous nous engageons à ne pas échanger d’informations commerciales sensibles 
avec des concurrents en violation du droit de la concurrence, y compris lors de salons ou dans 
le cadre d’associations professionnelles. Le Groupe utilise uniquement des informations 
commerciales relatives à la concurrence obtenues de manière légitime.

D. Donation, mécenat & sponsoring

E. Respect du droit de la concurrence

Attachés à la richesse de nos Métiers, nous souhaitons que les liens de solidarité 
interne soient préservés. À ce titre, lorsque plusieurs Entités du Groupe sont 
conduites à nouer des relations d’affaires entre elles, elles sont guidées par la 
même loyauté que celle due aux clients, fournisseurs ou partenaires extérieurs. 
Chaque collaborateur et dirigeant, bien qu’il soit tenu de veiller aux intérêts de 
l’Entité au sein de laquelle il exerce son activité, s’assure également de la qualité et 
du bon déroulement.
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Nos principes éthiques en matière de 
protection des personnes, du 
patrimoine et de l’environnement

Le respect est une valeur essentielle du Groupe qui doit guider les comportements 
individuels de tous, aussi bien en interne (vis-à-vis des collaborateurs et Dirigeants 
du Groupe) qu’en externe (vis-à-vis des parties prenantes et de l’ensemble des tiers). 
Chaque filiale veille ainsi à ce que chaque individu avec lequel il interagit soit traité 
avec respect et dignité.

Le Groupe Plissonneau s’oppose à tout acte de harcèlement ou de violence de 
quelque nature que ce soit. Le Groupe PLISSONNEAU s’engage à offrir un 
environnement de travail sain, sans aucune forme de harcèlement ou d’intimidation. 
Chacun a le droit au respect et à la dignité humaine. Ce sont les bases de chacune 
des relations de travail au sein du groupe. Tout acte ou attitude allant à l’encontre 
de ces principes sont formellement proscrits.

III.

A. Le respect des personnes

1. Lutte contre toute forme de violence

    Toute forme de pression grave, 
même non répétée, exercée dans 
le but réel ou apparent d’obtenir 
un acte de nature sexuelle, que 
celui-ci soit recherché au profit 
de l’auteur des faits ou au profit 
d’un tiers.

    Propos ou comportements à 
connotation sexuelle ou sexiste 
répétés qui soit portent atteinte à 
sa dignité en raison de leur 
caractère dégradant ou humiliant, 
soit créent à son encontre une 
situation intimidante, hostile ou 
offensante.

    Agissements répétés qui ont 

pour objet ou pour effet une 

dégradation de ses conditions de 

travail susceptible de porter 

atteinte à ses droits et à sa 

dignité, d’altérer sa santé physique 

ou mentale ou de compromettre 

son avenir professionnel.

AGISSEMENTS SEXISTES : agissements liés au sexe d’une personne, ayant 
pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un 
environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant

VIOLENCES VERBALES (injures) ou PHYSIQUES

CONFLITS

Ne constituent pas du harcèlement s’ils ne sont pas répétés; mais 
sont également proscrits et doivent être condamnés :

2. Inclusion et non-discrimination

Constitue une discrimination tout agissement lié à un motif discriminatoire, tel que son origine, ses 
activités syndicales, son appartenance ou sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
nation, une prétendue race, ou une religion déterminée - subis par une personne ou ayant objet ou pour 
effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, 
humiliant ou offensant.

Qu’est-ce que la discrimination ?

Notre engagement 🎯 

Nous nous engageons en faveur de l’inclusion et de la lutte contre toutes les discriminations, 
qui représentent des enjeux essentiels pour notre développement et notre pérennité.
Le Groupe PLISSONNEAU veille à offrir à chacun des chances égales de recrutement, d’emploi, 
de développement personnel et professionnel, et de promotion. Cet engagement repose sur 
une culture inclusive, permettant à chacun — quelles que soient ses singularités — de révéler 
pleinement son potentiel.
Favoriser l’inclusion, c’est créer un environnement de travail où chaque personne se sent 
acceptée, valorisée et impliquée, contribuant ainsi pleinement à la performance collective.
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Le Groupe s’engage particulièrement à promouvoir la diversité au 
travail, garantir l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes et favoriser l’insertion professionnelle des jeunes.

Nos actions concrètes 🔍 

- Prévention active dans toutes les filiales du Groupe.

- Formations sécurité régulières pour l’ensemble des collaborateurs.

- Promotion d’une culture de la prévention : chacun devient acteur de sa propre 

sécurité.

- Suivi continu des politiques et résultats en matière de sécurité.

Le rôle du management 👩💼‍  

- Implication à tous les niveaux hiérarchiques.

- Pilotage, mise en œuvre et évaluation des actions de sécurité.

- Les résultats sécurité font partie des critères de performance managériale.

La responsabilité de chacun 🤝 

- Adopter un comportement responsable au quotidien.

- Veiller à sa propre sécurité et à celle des autres.

- Faire de la santé et sécurité au travail le premier devoir du Groupe.

Le Groupe s’engage à garantir à l’ensemble de ses collaborateurs des conditions de travail 
respectueuses de leur santé et de leur sécurité. En conformité avec les lois et réglementations en 
vigueur, nous nous engageons à tout mettre en œuvre pour améliorer continuellement nos 
performances dans ces domaines.

Nos actions concrètes 🔍 

- Rappeler régulièrement le cadre législatif contre les pratiques discriminatoires 
et en garantir le respect 

- Informer et sensibiliser sur les préjugés et stéréotypes à déconstruire ;
- Encourager un environnement de travail tolérant, respectueux de la diversité et 

fondé sur le respect mutuel.

Si vous êtes témoin d’un fait avéré de discrimination, de harcèlement, ou de 
quelque violence que ce soit, nous vous invitons à contacter votre référent RH 
de proximité ou écrire à l’adresse rh@plissonneau.com.

3. Santé & sécurité au travail

Notre objectif 🎯 

Zéro accident

Sur les chantiers, les sites d’activité et lors des déplacements.

Cet objectif s’applique à tous : collaborateurs, intérimaires et 
salariés des sous-traitants.

Un lieu de travail sans drogue ni alcool

Le Groupe PLISSONNEAU rappelle que la consommation de substances réglementées — y compris 
l’alcool et les drogues — est strictement interdite sur l’ensemble de ses lieux de travail et 
installations.
Il est donc interdit à toute personne travaillant pour une filiale du Groupe, ou intervenant dans le 
cadre de ses activités, de posséder, consommer ou distribuer de telles substances.
Chaque collaborateur doit par ailleurs respecter le règlement intérieur propre à son entité.
Des exceptions peuvent être accordées pour la consommation d’alcool lors d’événements spéciaux, 
à condition que ces événements soient préalablement autorisés et encadrés par un responsable.
Toute infraction présumée à ces règles doit être signalée à votre manager ou au département des 
Ressources Humaines.
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Le Groupe s'engage à promouvoir un environnement de travail respectueux du 
bien-être physique, mental et émotionnel de ses collaborateurs. 

Conscient que l'équilibre entre vie professionnelle et 
vie personnelle est essentiel à la santé globale et à la 
performance durable, le Groupe met en œuvre des 
pratiques et des politiques visant à favoriser la 
flexibilité, à prévenir les risques liés à la surcharge de 
travail, et à encourager le droit à la déconnexion. Cet 
engagement s’inscrit dans une démarche de 
responsabilité sociale, fondée sur la confiance, le 
respect mutuel et la valorisation de chaque individu.

4. Épanouissement de chacun

5. Avantages & rémunération

Conformité et avantages sociaux  ⚖  

Le Groupe s’assure que les modalités de rémunération appliquées à ses collaborateurs 
sont conformes aux dispositions légales et aux conventions collectives applicables.
Il veille également à ce que tous les collaborateurs perçoivent les avantages sociaux 
légaux auxquels ils ont droit.

Index de l’égalité professionnelle  📊 

Respect des dispositions légales ⏱ 

Le Groupe s’engage à respecter l’ensemble des obligations légales relatives à la durée du 
travail, aux temps de repos et aux congés payés annuels.

Dans les entreprises de plus de 50 salariés, l’Index de l’égalité professionnelle 
femmes-hommes est publié chaque année. Le Groupe met en œuvre des mesures 
correctives si des écarts sont constatés.

Égalité de traitement et de rémunération 🤝 

Le Groupe réaffirme son engagement à garantir l’égalité de traitement et de 
rémunération entre tous ses collaborateurs, conformément aux dispositions du Code 
du travail.
À travail égal ou de valeur égale, chaque salarié doit bénéficier d’une rémunération 
équitable, sans distinction fondée sur le sexe, l’origine, l’âge ou toute autre 
caractéristique personnelle.
Cette égalité s’applique à l’ensemble des éléments de rémunération, notamment :

- le salaire de base 💵
- les primes 🎯
- les avantages en nature 🎁
- les perspectives d’évolution 🚀

Le Groupe veille à ce que toute différenciation repose sur des critères objectifs, 
transparents et vérifiables, en lien direct avec les exigences du poste et les 
responsabilités exercées.
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6. Protection des données à caractère personnel

Le Groupe accorde une grande importance à la confidentialité des données 
personnelles, qu’il s’agisse de celles de ses collaborateurs ou de celles des tiers 
avec lesquels il interagit (clients, fournisseurs, partenaires, etc.).

Les données à caractère personnel désignent toute information permettant d’identifier directement ou 
indirectement une personne physique. (exemples : nom, date et lieu de naissance, adresse, numéro de 
sécurité sociale, téléphone, email, coordonnées bancaires, etc.).

À quoi correspondent les données personnelles ?

Principes de protection 🛡 

La protection de ces données garantit à chaque individu un droit de regard et de 
contrôle sur la manière dont ses informations sont collectées, utilisées, traitées, 
diffusées et conservées. Elles doivent être gérées de façon transparente, dans un but 
clair et légitime, et conservées uniquement pendant la durée nécessaire à leur 
utilisation.

Informations de nature financière, comptable, ou relatives à la stratégie commerciale, marketing, 
développement, innovation, aux produits, procédés, tarifs, prix, coûts, ainsi que celles relatives aux 
partenaires commerciaux, aux projets d’acquisition ou de désinvestissement, aux collaborateurs, aux 
litiges ou contentieux en cours.

La diffusion, intentionnelle ou inopinée, directement ou indirectement, d’informations confidentielles 
ou sensibles est de nature à porter préjudice au Groupe, en ce qu’elle peut affecter sa compétitivité ou 
conduire à des actions de malveillance ou de concurrence déloyale.
Elle peut également constituer une violation d’engagements de confidentialité souscrits par le Groupe 
à l’égard de tiers ou créer une situation de délit d’initié.

Toutes les précautions doivent donc être prises pour assurer la protection et la conservation des 
informations confidentielles ou sensibles.

L’utilisation ou l’acceptation d’informations confidentielles provenant d’un concurrent peut constituer 
une violation grave du droit de la concurrence, du secret des affaires ou de la propriété intellectuelle, 
exposant le Groupe et ses collaborateurs à des sanctions civiles et pénales.            
                                                                      
Les informations relatives aux concurrents peuvent inclure des données marketing, commerciales ou 
financières.

En cas de doute ou de question 
concernant la gestion des données 
personnelles, il est recommandé de 
contacter la Direction des Services 
d’Information ou la Direction 
Juridique.

En cas d’incertitude, il est 
recommandé de consulter la 
Direction Juridique.

B. Respect & protection du patrimoine

1. Protection des informations confidentielles ou sensibles

Toute information confidentielle ou sensible, non publique, de quelque nature que ce 
soit et sur quelque support que ce soit, doit être protégée, même en l’absence d’une 
obligation formelle de confidentialité ou de secret, qu’il s’agisse d’une information 
relative :

·  au Groupe,
·  à ses collaborateurs,
·  ou à des tiers (partenaires, clients, fournisseurs, prestataires).

Exemples d’informations sensibles :
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2. Protection des actifs du Groupe 💼 

Il est de la responsabilité de chacun de veiller à protéger les actifs corporels et incorporels du 
Groupe et de s’assurer qu’aucun de ces actifs n’est détérioré, dérobé, utilisé ou détruit de 
manière inappropriée.

Chaque collaborateur doit utiliser les actifs du Groupe dans le cadre de ses fonctions 
professionnelles, en conformité avec leur finalité et dans le respect des lois, règlements, 
chartes et procédures internes.  
             
Les actifs du Groupe ne peuvent pas être utilisés à des fins personnelles, sauf autorisation 
expresse préalable donnée dans le cadre des procédures établies.

Exemples d’actifs appartenant au Groupe : Biens et équipements, produits, titres de 

propriété intellectuelle, ressources financières, systèmes informatiques et logiciels.

3. Utilisation de la messagerie électronique et d’Internet 💻 

Les ordinateurs, l’accès à la messagerie e-mail et à l’Internet sont réservés à un usage 
professionnel.
Le collaborateur doit faire preuve du même soin, de la même prudence et respecter les mêmes 
règles pour envoyer un e-mail que pour une correspondance sur support papier.
Chaque collaborateur doit avoir pris connaissance de la charte informatique du Groupe.

4. Médias et autres communications externes 📣

La réputation et l’image du Groupe sont des actifs essentiels à protéger.
Le Groupe ne communique des informations au public que via des canaux déterminés, et seules 
les personnes autorisées peuvent répondre aux demandes formelles externes.     
Le Groupe met à disposition de ses collaborateurs les équipements informatiques, moyens de 
communication et données nécessaires à leurs missions. Il est de la responsabilité de chacun 
de les utiliser conformément à la politique de sécurité, afin de limiter les risques de 
cyberattaques.
Ces attaques, visant à obtenir illégalement des données sensibles ou informations 
personnelles, peuvent entraîner :

·  arrêt de la production,

·  indisponibilité significative,

·  perte de chiffre d’affaires.

En cas de doute, envoyez une copie de 
l’e-mail concerné : 
servicedesk@plissonneau.com

C. Respect de l’environnement

Nous sommes déterminés à mettre en œuvre les solutions appropriées respectueuses de 
l’environnement afin de minimiser les aspects négatifs. Nous cherchons à laisser un 
impact positif sur l’environnement. Chaque salarié du Groupe doit être sensibilisé aux 
questions environnementales de même qu’il se doit de travailler d’une manière qui est 
respectueuse de l’environnement. Ainsi, toute personne qui a connaissance de toute 
situation potentiellement dommageable pour l’environnement doit en aviser son manager 
et ou la Direction.

1. La réduction des impacts environnementaux et promotion  
   des pratiques durables

Le Groupe s’engage à limiter son empreinte écologique en adoptant des
pratiques respectueuses de l’environnement :

🌍   Réduction des émissions de gaz à effet de serre et des pollutions liées aux activités. 

💧 Optimisation de la consommation des ressources naturelles (eau, énergie, matières premières). 

🤝  Choix de fournisseurs et partenaires partageant les mêmes exigences environnementales. 

♻  Sensibilisation des collaborateurs aux éco-gestes et à la responsabilité environnementale.
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2. Initiatives solidaires et citoyennes 🤝

Le Groupe considère qu’il a un rôle à jouer dans le tissu social et citoyen.  À ce titre, il soutient 
des projets à vocation sociale, éducative ou culturelle, en lien avec les territoires où ses filiales 
sont implantées.
Il collabore avec des structures de l’économie sociale et solidaire pour renforcer son impact 
sociétal.

3. Économie circulaire et sobriété énergétique 🔄 

Le groupe adopte une logique de circularité visant à prolonger la durée de vie des produits, 
réduire les déchets et valoriser les ressources. Chaque entité doit mettre en œuvre des 
politiques de recyclage, et de réduction des déchets.
Le groupe privilégie une gestion énergétique responsable, visant à réduire la consommation et à 
privilégier les sources renouvelables.

Cette approche vise à concilier performance économique et responsabilité environnementale, 
dans une logique de long terme.

À noter :  Les appels d’offres privés comme les marchés publics tendent à intégrer davantage de 
données RSE. En effet, on voit apparaître progressivement une croissance du nombre de 
questions et une pondération accrue des critères associés aux thématiques sociales et 
environnementales. La part RSE de ces appels d’offres peut atteindre jusqu’à 20% , et ce chiffre 
est en constante augmentation.

La mise en œuvre des règles du présent Code au sein du Groupe Plissonneau repose 
sur des dispositifs autonomes au sein de chaque entité, conciliant cohérence 
globale et adaptation locale. Chaque filiale du Groupe est responsable de 
l’application de ces principes, dans le respect des spécificités réglementaires, 
juridiques et sociales propres à son environnement.

Chaque collaborateur du Groupe Plissonneau est invité à faire preuve de vigilance 
dans l’application des règles de conduite, tant dans ses propres pratiques que dans 
celles observées dans son environnement professionnel.

Un dispositif de signalement est mis à disposition via une adresse mail dédiée : 
alerte.ethique@plissonneau.com, permettant à chacun de signaler l’existence de 
conduites ou de situations contraires au présent Code, concernant notamment des 
faits de corruption ou de trafic d’influence, ainsi que toute violation grave de la loi, 
tout crime ou tout délit.

Lorsque la situation l’exige, des mesures appropriées sont prises dans le respect 
des droits de chacun et des procédures internes.

Il est précisé que l’utilisation de ce dispositif n’est pas obligatoire et qu’il est 
subsidiaire. Il n’a pas pour objet de se substituer aux voies classiques de 
communication interne, c’est-à-dire en se rapprochant de son supérieur 
hiérarchique, éventuellement d’un autre manager ou d’un membre de la Direction 
des ressources humaines ou du service juridique, dont la responsabilité est de 
traiter ces alertes.

Le Groupe s’engage à appliquer et à faire appliquer les dispositions légales relatives 
à la protection des lanceurs d’alerte qui signaleraient ou révéleraient, de manière 
désintéressée et de bonne foi, tout manquement au présent Code dont ils auraient 
eu personnellement connaissance. Le Groupe Plissonneau n’acceptera aucune 
entrave à un signalement, ni aucune mesure de représailles, de discrimination ou de 
sanction disciplinaire à l’encontre d’un collaborateur de bonne foi ayant utilisé ces 
moyens de signalement. À l’inverse, toute personne effectuant sciemment de faux 
signalements s’expose à des sanctions, y compris judiciaires.

Mise en œuvre et dispositif d’alerteIV.
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Les violations du Code et procédures en vigueur seront portées à la connaissance 
de votre supérieur hiérarchique, d’un manager ou de la Direction des ressources 
humaines et exposent à des sanctions disciplinaires (dont la nature sera fonction 
du manquement et pourra aller de l’avertissement au licenciement pour faute, 
conformément au règlement intérieur applicable à chaque entité du groupe), voire 
judiciaires.

Le présent code sera remis à chaque nouveau collaborateur

SanctionsV.

©2026 GROUPE PLISSONNEAU 
Tous droits réservés
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